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ANGLETERRE.
Du London Times du 4fivrier.—De tous les partis
qui divisent la chambre des communes, les conser-

  vateurs sont les plus puissans. 1s sont deux fois
aussi nombreux que le parti le plus fort qui se rallie |
aux ministres. Les conservateurs Peel, Welling- |
ton assurent à la nation (outre la division de lord :
Stanley) 812 voix parmi lesquelles on peut compter ;
certaines personnes des plus éminentes, par leurs
biens, leur position, leur habileté, et cette influen-
ce qui résulte d’un grand mérite personnel. Après
les conservateurs, viennent, pour la force numé-
rique et les taleus (quoique malheureusement per- |
vertis), les ultra-libéraux, dont le nombre, parlant !
consciencieusement, s'élève à 150. Ces dorniers ne|
se donnent pas la peine de déguiser leurs vues ; ils
voudraient dépouiller l’église, affaiblir la chambre
des ferds, insister sur l'extension du suffrage, sur
de courts parlemens (peut-être annuels), et l’intro-
duvtion du scrutin. Ils n'ont pas étudié, ni ils ne
comprennentl’état réel de l'Irlande. Quoiqu’ils se
détient d’O'Counell, ils apperçoivent si peu de ses
ruses, qu'ils s’imaginent que ce serait servir la cause
de la vraie liberté si on accordait aux basses classes |
de catholiques anne extension de privilèges. Ce!
parti ultra-radical est formidable, et d’autant plus
qu’il fait l’aveu de son but, qui est de substituer la
république à nos institutions qui datent d’un temps
immémorial.

Après ces deux sections de la chambre des com-
munesil s’en présente une faible en nombre, Sans cré-
dit ct sans réputation, dont les vues et les projets !
sont le résultat du plus méprisable égoïsme. Ce
sont les Whigs. Cette section de Whigs qu’a a- ;
bandonuéslord Stanley. Ce parti qui ne vise qua
la fin, peut compter 142 voix. Ces Whigs sont in-
triguans ; faibles, moqués, incapables, la vague les a
soulevés, et ils sont échoués dans Downing Street;
ils se qualifient de ministres, ayant réussi à acca- :
parer les places et les appointemens. Ne demandez |
point quels sont leurs principes. Ils n’en ont point :
leurs vues politiques, ils n’en ont aucunes. Is ne
haïssent pas l'église qu’ils détruisent; ils n’aiment
point O'Connell qu’ils encensent, ll ne haïssent
point la monarchie (malgré les sentimens qu’ils en-;
tretiennent pour le roi) qu’ils renversent. Ms ne |
haïssaient point les corporations qu’ils ant dissou-
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tes, mais ils craignaient seulementles radicaux, qui jourd’hui la nomination de M. Stephen, comme am-
les menaçaient, Hs ne craignent que les bancs de bassadeur en Angleterro, de M. Eaton, comme am-

Ils n'aiment que les banes qui sont à bassadeur en Espagne, et du général Cass, comme
la droite de la chaire. Ils n’existent qu'aujour la gouverneur de lu Floride.
l’opposition.

jusqu’au départ pour Lisbonnedu jeune prince,

ajournée depuis 1832,

janvier 1836 prescrit la formation, au chef-lieu de

D'après ce décret, les ayuntamientos, ou mu-
nicipalités, se réunissent au chef-lieu d’arroudisses
weut et s’adjoignent un nombre ézat des plus forts
im . Cette assemblée électorale du premier de-
gré choisit deux électeurs qui sont envoyés au chef-
lieu de département, afin d'y nommer le nombre de
députés fixé pour chaque département.

L'assemblée des ayuntamientos est convoquée
pour le 17 février et les colléges électoraux pour le
25 ; l'assemblée préparatoire des cortès aura lieu le
17 mars et l'ouverture le 22 du même mois.

Paris, 3 février—Ln question du déficit devient
le point culminaut de la situation. Le Courrier
Francais a exposé trds-bien I'imminence de cette
situation financière:

“ Le déficit n’est pas contesté ; plus on y regarde
de près, plus il s’élargit. M. Humans l'évalue, pour
1837, à 17 millions ; d’autres calculs, produits de-
vant la’ commission du budget, la portent & 50 et
quelques millions. Quel parti prendre, encore une
fois ? car il faut prendre un parti.
“La commission du budget propose de rejeter

toutes les augmentations de crédit demandées par
chaque ministère ; ce n’est qu’un faible palliatif à un
grand mal. Quelques député pensent qu’il y a né-
cessité d'établir de nouveaux impôts ; mais c’est
surtout en manière d’impôtque l’innovationest dan-
gereuse. Voyez l’impôt de quotité, impôt logique,
impôt moral, et qu’il a fallu pourtant révoquer.”
Le pacha d'Egypte vient d’adopter une organisa-

tion administrative calquée surla nôtre, Il a divisé
la Basse-Egypte en 1G dépaitemens, chacun desquels
est divisé en arrondissemens. !! a nommé des pré-
fets et des sous-préfets —(Journal de Paris.)
— Le comte de Lavradio envoyé Portugais a passé

le #6 à Francfort se rendant à Cobourg où il restern

fiancé de dona Maria.
M.le général Alava, ambassadeur de Christine, a

été reçu aujourd’hui 3 février aux Tuileries pour
présenter seslettres de créance.
— Dans le courant de l’année 1835, M. Laffitte

ayé à la banque de France plus des deux tiers de sa
dette qui, de 7,500,000f., se trouve aujourd'hui ré-
duite à 2,350,000fr.

Onlit dans le Diario di Roma du 20 janvier:
“ 8.8. a daigné accueillir la démission qui lui a

été plusieurs fois offerte par le cardinal Bernetti,
secrétaire-d’état, dont In santé complètement déla-
brée ne lui permet plus de remplir cette charge.—
Le pape, en regrettant vivement d’être obligé de se
priver des serviees du cardinal Bernetti, a nommé
secrétaire-d’état le cardinal Lambruschini.

M.le vicomte de Carreira, envoyé extraordinaire
et ministre plénipotentiaire de S. M. la reine de
Portugal,» été reçu Lier aux Tuileries et a remis
les lettres de notification du mariarre de S. M. FT. F-
avec S. A. R. le prince Auguste de Saxe-Cohours,
— La formation dela réserve de l’armée de ligne.

va recevoir enfin un com-
moncement d'exécution. Une ordonnance du ler

chaque département, d’un dépot de recrutement et
de réserve.

JOURNAUX AMERICAINS.
Washington, 16 mars.—Le séaat’a confirmé au-

journée. Ils ne font aucun mouvement volontaire. | New-York, 23 mars.—La rivière du Nord est ou-
Îls n’ont aucun sentiment des malheurs publics, ex- verte et libre jusqu’à Dobb's Ferry, à environ 15
cepté lorsqu'ils viennent affecter leurs jouissances Milles. Un passage est ouvert à Sing-Sing. De
officielles. Ils ne sont pas dignes par leurs talens West-Pointjusqu’à Albany les chemins d’hiver sont
et leur intégrité, de nettoyer les souliers des con- bons, etla glace à un pied et demi d’épais.
servateurs où des ultra-libévaux d’Angleterre. 11s. —Nous avons eu un fort abat de neige toute la
sont justement propres à être les créatures et les journée(le 23 mars) ; elle tombepar grands flocons.
dupes d’O’Connell.

La deruière section de la chambre des communes
est celle de la clique d’O'Connell. Le nombre peut
s'élever à 40.

tivement dépend de sa volonté, O’Connell à lin-
star des radicaux anglais a un but principal. Cenx-
ci voudraient changer la forme et la nature du gou- !
vernem-nt, dissoudre son pouvoir; mais ils sont
lionnêtes, et avoueut ce qu’ils cherchent. la un
principe commun d'action, Il est hypocrite com-
me eux; il avoue uue chose, et vise vers l’autre ; il
veut la suprématie des siens. C’est à dire des ca-
tholiques. C'est ln domination en Irlande, ce qu’il
appelle “ justice égale.”” Eux ne veulent que les
«ppoiatemens et les honneurs des officiers, ce qu’ils
appelleut ‘“ réforme de l’église et de l’état.”

Aiusi la majorité composée peut-être comme
suit: radicaux anglais, 1505; whigs, 142; parti
d’O'Connell, 40 ; total 332, sans compter quelques
absens. Les conservateurs peuvent s'élever à 312,
non compris le parti de Stanley.

JOURNAUX DE PARIS.
Paris, & février—La dépêche télégraphique qui |

annonce que les cortès ont été dissoutes, en vertu |
de l'article @+ du statut royal, n’a eu que quelques;
heures d’avance sur les lettres et les journaax de
Madrid du 27 arrivé aujourd’hui.

Voici les causes de ce grave événement qui fait
“aire un grand pas À la révolution, et replace d’une
inavière absolue la dictature entre les mains de M.
Mendizabal.

Ses objets avouds sont ceux de son journal de Londres faisait mention de la mort de la

créateur; sou existence individuellement et collec- sœur du major André, À l'âge de 81, celle de la

 Une discussion très-vive s’est engagée dans la
chambre des procuradorés sur la question de savoir
si les élections nuraientlieu dans les arrondissemens |
ou
les
l’élection par département, pendant que M. de To-
reno s’est prononcé pour les arrondissemens, et une
majorité de cinq voix a adopté l’opinion de l’ancien
président du conseil dans la séance du 24. 66 voix
se sout prononcées pour M. Mendizabal, 71 contre;
15 membres se-sont abstenus de voter.
M. Mendizabel a immédiatement annoncé l’inten-

tion de-donner sa démission ; et la reine, placée
entre l'alternative ou de renvoyer le ministre soute-
nu par l'influence anglaise ou de reprendre M. de
Toreno, et de voir lesjuntes ressusciter,s’est résolue
à dissoudre la chambre.

M. Mendizabal, comme M. Necker au commence-
ment de la révolution française, à eu en sa faveur
une émotion populaire ; on l’a entouré, pressé pour
qu’il ne se retirit pas.

Et, enfin, après une incertitude feinte ou réelle, le
ministre nécessaire s’est rendu à la chambre des
procuradorès, l’acte de dissolution à la main. Cette
assemblée a entendu retentir dans les tribunes pub-
liques des upplaudissemens, lorsqu’on lui a signifié
son renvoi, et le ministre en se retirant” a été ac-
cueiili au-dehors par des acclamations de joie et de
reconnaissance.

Les élections qui vont avoir lien se feront aux
termes du décret du 20 mai 1834, ouvrage de M.
Martinez de la Rosa et combiné de manière à donner
j’avantage au ministère, quel qu'il soit.

par département. M. Mendizabal, appuyé par ;peu après la nouvelle aggrégation faite au conseil
omines du mouvement, à soutenu le système de exécutif, j'ai observé que l'on faisait de grands ef-

l y en a environ 3 pouces d’épais au moment où
nous mettous sous presse. Le temps est doux.
—Ïl est assez remarquable qu’au moment où un

veuve de B. Arnold, survenait à l’âre de 83, le 14
février, a UxDbridge, dans le Massachusetts.
—Le 4 mars, la déclaration d'indépendance du

Texas a dû se faire à San-Felippe, et on a dû orga-
niser le gouvernementprovisoire sous lu nouvel or-
dre de choses.
—À une assemblée tenue à Sprinfield, ( Mass.,) il

à été résolu de prendre des mesures immédiates pour
obtenir une charte pour la coustruction d’un chomin
à lisses depuis cette ville jusqu'à Vermout, le long
de larivière Connecticut, comme partio du chemin
à lisses projetté de New-Haven jusqu’au Canada,

HAUT-CANADA.
Ci-suit la réponse de Sir F. B. Head à l’udresse du

Conseil de Villede Toronto, exprimant son man-
que de confiance dans le nouveau Cunscil Iicé-
cutif2
M.le Maire et Messieurs :—L’intérôt particulier

que je prends au bien-être de cette capitale, doutje
sttis moi-même an de ses hubitans, to’eurage à ré-
poudre au long à votre adresse, dans laquelle vous
dites :

ler.—Que vous n'avez attenne confiance dans ce
que vous appelez “ l’administration provinciale ac-
tuelle,” et
2.—Vous demandez à nommer pour moi d’autres

individus pour occuper ce poste.
Quant “ à une administration provinciale,” quoi-

qu’il n’existe aucun pouvoir de cette sorte dans au-
cune colonie britannique, je fersi remarquer que

forts pour égarer l'opinion publique en lui faisant
croire que le nouveau conseil pouvait réclamer la
responsabilité, le pouvoir et le patronage du Lieut.
Gouverneur, et qu'un tel arrangement serait grande-
ment avantageux au peuple.
Voyant que cette nouvelle théorie gagnait rapide-

ment du terrcin, jai résolu de n’y faire aucune op-
position secrette, ni de faire aucun effort pour l’op-
poser, mais je déterminai quo la première fois qu'il
serait en madisposition, je mettrais la gnestion au
grand jour, afin de pouvoir la discuter pleinement,
honnêtementet constitutionnellement.

J'ai reçu subséquemment des adresses à ce sujet
de diverses places que je ne crois pas devoir men-
tionner ; mais à mon grand étonnement,il est venu
un ducument d’un quartier d'où j'en attendais le
moins, savoir, “du conseil exécutif même, document
(dont une copie a été enrégistrée dans les minutes
u conseil, signée par tous les six conseillers) dé-

clarant ouvertement quo ce qui avait été secrète-
ment promulgué concernant les pouvoirs du conseil
exécutif, était actuellementla loi du pays! J
La question se trouvant devant moi, je l’ai déli-

bérément opposée. J'ai accepté la résignation des
six conseillers, et à la demande de l'assemblée j'ai
mis devant elle la communication que j'avais reçue
du conseil, avec ma réponse,  La question ayant été formeilement mise devant le public, et ayant ren:oli ce devoir, jo suis resté i

SAMEDI, ÿ MARS, 1856.

indifférent par rapportÆà résultat, car si lo ponvoir
et le patronage de cette province, qui ont jusqu'à
présent été darm la personne da lieut.-gouverneur,
appartiennent réellement à son coitseil, je considère
que sansbéaiter'on duit3es lui assurer.

Cependantl’assembl'« ne peut altérer l’acte con-
stititionnel de cette prorince, ni moi non plus; et
quant aux assemblées de peuple, je n'ai pas besoin
e faire remarquer que and même tous les habi-

tans me prieraient simulianément de changer ane
seule lettre de cet acte solemnel, je n’ai ni lo pou-
voir ni l'inclination de le faire,

Si on démontrait que la pratique suivie jusqu’à
ce jour est erronée,je u'héviterais pas un moment à
le reconnaître; et dans ca cus je vroirai de mon de-
voir de rappeller au conseil les six membres qui ont
résigné ; mais je ne dois pas m'aveugler sur le fait
quel’acte constitutionnel qui est ouvert à chacun,
ue crée point un semblable conseil exécutif.

Les membres du ci-devant conseil appuient leurs
prétentions presque surles fondemenssuivans:

1. Que ln responsabilité qu'ils réclament étaut
une opinion populaire qus'étend jouraellement,
est conséquemmentla loi @: pays, ot

2. Que quoique les pouvoirs qu’ils réclament ne
soient uulle part dans l’acte constitutionnel.

Je conçois que ces argumens n’appellent pas mé-
me une réfatation, et quaut à co que le général
Simcoe, ou tout autre gouverneur peut avoir émis,
je prendrai aussi la liberté de dire que les droits, les
livertés et les propriétés des habitans de cette pro-
vince seraient mal assurés, s'ils reposaient sur de
telles déclarations.
La constitution de cette province est la charte

sacrée du pays; et il a’est nas moins de mon devoir
que de l’intérêt de ses habizans de In maintenirin-
violable.

Si cette charte établit un'wministdra provineial “il
suffira de me le montrer porren assurer l’opération ;
mais je le repète délibécementil ne crée point une
semblable autorité, et dans-monopinion, s’il la cré-
ait, il produirait les effets lys plus desteuctifs; car
si le pouvoir et le patronage de la couronne pas-
saient à nn tribunal tenu pag serment au secret, ils
tomberaient bientôt entre leg mains de queues Ta-
milles de la capitale, qui trayvailleraiont & l'avance-
ment de leurs intérêts privés, au détriment des
comtés éloignés ; mais que ces pouvoirs appartien-
dront à l’individu nommé par Sn Majesté comme
lieut. gouverneur de cetto province, il (étant étran-
ger) n'aury ni intérét ni motif d'en nbuser.

Personne ne désire plus que moi de voir discuter
avec culme cette grande question constitutionnelle,
car il me sera impossible de pouvoir redresser les
griefs du pays, taut que je n'aurai pas gagné la lé-
gislature à concourir avec moi dans le noble objet
que j'ai en vue; et je conçois, que par amoar pour
le peuple, ceux qui sont revêtus du pouvoir doivent
mettre de côté tous les sentimens Individuels, ou-
blier toutes les animosités politiques, et faciliter
l’exécution prompte des vœux et des instructions
de Sa Majesté. .

Quant au mangue de confiance gue vous expri.
mez envers le conseil que je viens de choisir, Je
remarquerai que dans mon fageinent, qu'il me pa-
rait composé d'hommes judicieux, versés dans les
affaires, et honnêtes; et je rappellerai que l'an de
ces messieurs était, il y a quelques semaines, le
maire de votre cité, choisi par vous-mêmes comine
méritant cette confiance que vous déularez lui re-
fuser.

D'après ces raisons, vous admettrez que la tem
pête politique règnerait continuellement, que les
intérêts agricoles seraient lésés, si le pouvoir et le
patronage dulieutenant-gouverneur passaient entre
les mains de ce que vous appelez “ un ministère
provincial ” à Toronto. (Signé,) F. B. Heap,

BAS-CANALA.
Montréal, (jeudi,) 31 mars :—Nous apprenons

que des ordres ont été reçus ici de préparer la mai-
son du gouvernement dans un état propre à recevoir
Soa Exc. lord Gosford, dont on attend Parrivée ici
à l’ouvertare de la navigation.—( Irish Adv.)
Nous regrettons que le cure-môle ne pourrait pas

être mis eu opération l’année prochaine. Le projet
de loi nomme les mêmes commissaires pourcela que
ceux pourle hâvre de Montréal, prajet qui n’a pas
été agréé parla législature.—( Gazette.)
Uue assemblée publique est appelée à St.-Benoît,

par M. Gironard, membre, pour le 12 avril, pour
se prononcer surles affaires publiques.—(JD.)

M. De Bleury a, dit-on, été mal reçu par son
comté. Son vote conscientieux sur les subsides ne
peut pas être pardonné par ses anciens zélés amis,
qui ne veulent pas que leur membre suive d'autre
maitre que M. Papinean, qu’ils annoncentêtre leur
propre maître absolu. Hélas ! quel changement
dans les principes de la représentation ; quel pro-
grès ! Ta bonne doctrine des anglais qui déclare
les membres les serviteurs du peuple et non ses
maîtres, est renversée, et quelques petits notaires et
docteurs, méprisent en vérité co même peuple en
faisant parade de leurs pauvres prétentions.

Le temps se muintient toujours fort beau, mais
le dégel s'opère fort lentement. Les chemins de
campagne sont fort bons eucore; ceux de la ville
sont affreux —( Ami du Peuple.)

Parmiles améliorations dont notre ville va s’em-
bellir, nous pouvons compter l’éclairage par le gaz,
qui va être mis bientôt en opération. Cette améli-
oration sera extrêmement utile à notre ville, car
sous le systôme actuel elle est par fois si tristement
éclairée qu’on ne peut voir à se conduire dans les
rues. La compagnie qui se chargera de l’éclairage
do la ville fournira aussi du gaz aux divers maga-
sins, ce qui contribuer pas peu à l’ornement de
nos rues.—(2.)

Nous appelons encore l’attention de la police
sur l’état des rués de notre ville; dans ce moment
où l’on est obligé de conper les glaces, il est cer-
tains points de la ville où l’on ne peut passer sans
danger, et des accidens arrivent journellement—Z6.

[Extrait de la Minerve, de jeudi.}
Nous applaudissons au zèle et au courage de nos

frères-réformistes de Québec parce que nous savons
qu'ils n’ont fait que se teuir sur la défensive et
arcequ'ils ont suivi le précepte : “ ne frappez pas
e premier, mais donnez le dernier coup. * * *
Le fanatiame politique dont les “ Constitutionnels”
font preuve depuis si long-temps, ne contribue pas
peu d’un autre côte, à perpétuer ce triste état de
société, Ajoutez à ce mal, le mad plus grand encore
des flatteries et des caresses prodiguéespar lord Gos-
ford et ses adjoints à cette caste privilégiée. * * *
La faiblesse de Lord Gosford et la pusillanimité de
son administration ont donné un nouvelle vigueur,
ont fourni un nouvel aliment à ces sources du mal.

* # # Sous ces circonstances le peuple souf-
frira-t-il non seulement les injures les plus atroces,
mais encore les violences les plus ouvertes? Tout
serait-il permis à une certaine caste—à l’oligarchie
et à ses suppôts—etle peuple n’aurait a liberté que

,
de recevoir des insultes et d'être accablé par les

coups ? Non il n’en sera pas ainsi et los citoyens
depr out ugi plus sagement! .

la.Montréal, 29 mars.—Veudredi dernier Ia nuit,
maison de M. Pierre Lafldohe, aubergiste, daus Ia
grande rue du faubourg Saint-Laurent, a été en-
foncée, et il ena été enlevé une caisse de thé, nu
harouis, une tinettede beurre, une montre et quel-
ques hardes, Oo aviv les voleurs se aauver eù cas |
riole. On s'est guist, de l’un d'eux. Grâces aux
renseigaemens donaés par lo charretier on a recou-
vré une grande partie des articles.
—D'après ces considérations, il est évident que

l’officier-rapporteur a été coupable dela çouduite la
plus illégale et lu plus iuponstitutionnelle, laquelle
ne pout êtreque fatalo à l'élection de M. Stuart, si
elle est contestée.—( Vindicator.) )
—Enpremier lieu la santé de M. McMahon n’a |

été proposée par qui que ce soit, lorsque M. le doc-
teur O'Callaghan était dans la chambre. Le mem-
bre pour Yamnska ne west pas levé, ni n’a dit que |

 

[Tome 72.

© M. Perry dt quetout individu aurait été porté
à croire qu'au monsieur qui était membre depuis
FX aus n'aurait pas en Besoin qu’on lui dit que la
‘passation d’ant adresse n’avaitrien à faire avecle
| reste du rapport. La question malutenant devant
‘la chaiubre était Padoption de l'adresse, et ue so
r'appurtait vullement à l’autre partie du rapport. It
répéterait que les extraits faits des instructions du
Roi, contenus dans In Tépouse do 5. I. au conseil
exécutif, étaieut mutilés,

“ M. McNab voulait savoir pourquoi le rapport
était lu par le greffier, #il n’était pas dovant la
chambre,l'adresse formait partie du rapport.
, —* M. Robliu dit qu’il était vrai que l'adresse for-
nuit partie du rapport, mais le rapport ue formait
pas partie do l’adresse.

“ M, Perry dit que quant à la lettre de M.le re-
| erétairo Joseph, au comité spécial, elle disuit que S.
18, lirait be dacumant, ets’il était d'une nature cou-
venable, qu’elle le transmettrait à lu chambre, loi

celui qui avait proposé la snnté devaitêtre misà la | M. P. lut quelque chose de la lettre. De sorte que
porte.
poligs, quoigue l'éditeur de lu. Gazaite de Québec |
w'en ait aucunos. Le membre pour Yamaska n’hé-
site pas à dire que si ou eût proposé en sa présence
de boire la santé de M. McMahon, il s’y sorait re-
fusé—(Zbid.) [Les faits exposés daus la Gazette |

|
de Québec, concernant le diner chez Murphy, sont
substantiellemont corrects, suivant les rapports de
plusieurs personnes présentes] |

QUEBEC:
SAMEDI 2 AVRIL, 1836.

 

 

Les journaux de New-York du jeudi 24 mars
sont saus nouvelles,

Les dernières nouvelles de Texas annoncent que
Santa Anva se portait avec son armée coutre cette
province. Son avant garde de 3500 hommes se di-
rigeait sur Suu Autonio ct les places voisines. Le
général Houston commundait toujours l’armée des
Texiens. La convention devait déclarer son indé-
pendance le ler mars & Washington sux la riviére
Bruzos. ’
Le bateau-A-vapeur Free Trade se rendant d’Au-

gusta à Savannah a crevé sa bouillvire & Bones
Maker Point. Un homme do l'équipage est mort,
et le capitaine avec deux nègres sont morts daus
quelques heures. ‘ Le second, l’ingénieur et trois
autres hommes ont été beaucoup ébouillantés
mais on croit qu’ils s’échapperont.
Le Bangor Advertiser dit que la compagnie du

chemin à lisses du Maine au Canada s’est réunie à
Belfast et a ratifié et accepté la charte de la législa-
ture de l’état, en nommant tornporairement des di-
recteurs.
New- Orleans, 7 mars.—Extrait d’nne lettre datée

de Liuxburg (Texas) 16 février—La convention
s’assemible le ter. Mars : jusque là, point denouvel-
les. Ln attendant, nous sommes dans une parfaite
sécurité et nous nous iuquétous fort peu des nena-
ces de Sauta-Annn. Les volontaires arrivent jour-
nellement, et notre marineest en état d'aller bloguer
les ports du Mexique. Le résultut de ces lenteurs
dans la lutte actuelle avec le gouvernement central
sera une séparation radicale, et s’il faut en croire
les oui-dire les Ttats-Unis poussent à cela. Nous
verrons plus tard, Mais quelque soient les événe-
mens, comptez sur notre triomphe, Le Téxns est
invincible,et vous ne pouvez errer dansla ligue que
vous vous êtes tracée.

 

Les journaux du Haut-Canada fonriiasent la let-
tre de M. R. Baldwin, judior, du 16 mars, sur les
vues, principes et cousultations entre les quatre
nouveaux membres du couseil exécutif (MM. Bald-
win, Dunn, Rolph, et Elmsley,) et sir F. B. Head,
Lalettre a été adressée à M. Perry de la chambre
au milieu de laquelle elle a été Jue, et elle a été im-
rimée. Lanomination finale a été discutée dopuis
A 8 jusqu’au 29 février, qu’elle fut officiellement
annoncée au public ; et à la demaude de M. Baldwin,
il a été lu une lettre duus chaque chambre expo-
sant les principes qui les avaient guidés, lui ei ses
amis, dans l’acceptation de leurs charges. Son kix-
cellence et M. Baldwin, par l’entremise duquel la
consultation « été conduite, ont avoué qu’ils avaient
eutretenu des opivions contraires depuis le com-
mencemeut; M. Baldwin, consultant son père, M.
Bidwell et autres, L'intention du dernier parti é-
tait de former un ministère, qui aurait été oblixé
de se démettre lorsque les chambres lui aurait âté op-
posées ; et c’est columo malgré eux que cesindivi-
dus sout entrés en fonctions, désespérant de pouvoir
concilier leurs diasentimens avec le système actuel.
Il en fut ainsi jusqu’à ce qu’il fût adopté unanime-
ment une représentation formelle contre leurconti-
nuation en office, laquelle fut présentée à son ex-
cellence le 4 mars. Son excellence a accepté leur
démission.
Nous croyons que M. Baldwin, qui, comme il le

parait, consultait M. l’orateur Bidwell et ses amis,
à très mal compris’ les attributions du comscil exé-
cutif. Tl ya, de fait, une erreur dans leur opinion,
qui tend A renverser tout le systdme colonial ; c'est
que le gouverneur serait roi, et ne pourrait faire
mal—laissant agir le conseil au gré de la législature
mende par quelques intrigans plus souvent à leur
avantage et sans considérer l’empire dont la colonie
fuvme essontiellement partie. Sir Francis a résisté
à la tentative irconstitutionnelle do contier le gon-
vernemient à une telle ombre de ministère, et de
placer les vastes intérêts de lu métropole entre les
mains “ du peuple souverain” pour les mettre à la
merci des membres de l'assemblée qu’il élira. Les
prétensions de M Baldwin sont inadmissilles, «i on ne
veut pas faire l'abandon de la colonie, et rester avec
les frais et le trouble du gouveruement, sans la ré
alité de l’aptorité.

Le Patriot de Toronto du 25 ultimo, en parlant
du rapport du comité spécial de l’axsemblée sur la
réponse à la résignation du conseil, donne un précis
du rapport et des procédés que nous abrégeons :

Assemblée du Haut-Cannda, 23 mars.—Rapport
du comité sur la correspondance entre son excel-
lonce et son ci<evant couseil —

“ Le précis du rapport est que le comité spécial
croit que les extraits des divers documens, que son
excelleuce a insérés dans sa réponse an conseil ex-
écutif, étaient mutilés et qu’en conséquence il no
pouvait y avoir confiance. Le rapport contenait
aussi une adresse À son excellence, destinée à Pa-
doption de la chambre, demandant copies des doou-
meus dont ces extraits avaient ététirés, et la for-
mule du serment qui avait été administré aux con-
seillers exécutifa.

“ M. McNab aimerait A savoir, avant de poser la
question, si en adoptant l'adresse, ils seraient regar-
¢s comme approuvant le rapport ;—lequel disait

dans un paragraphe que Son Excellence avait envoyé
des opinions mutilées à cette chatubre. Il espérait { que la chambre n'adopterait pas cette assertion.

Le ducteur O"Callaghana quelques maniQres ; quoique dans su réponse ais énuseil exécunit, tout
sou raisounement avait été basé aur ce document,

| quoique tout ce que Sun Excellence avuit avancé
en avait dépendu, il paraissait qu’elle ne l'avait ja-
mais lee,

“ L'adresse fut adoptée sans division.”
C’est bien un manque de confianou que de dire

ue quelqu'un des documens préseutéspar Sir F. B.
Tead, a éte mutilé, et ce. volontairement.

Ce qui suit est extrait de la 8e résolution passée
à la dernière assemblée géuérale do l'association
coustitutionnelle :—

** Que nous sonimes également reconnaissant en-
vers les membres de la chambro d’ussemblée qui se
sont trouvés à leurs siéger durant la session avtu-
elle, et qui ont divisé contre les mesures et les pro-
cédés anti-constitutionnels de la majorité “d'origine
française.”

 

LA Sarson :—Le temps s'est mis au doux, et tout
en annonce la continuation. ll y n encore quatre à
cing pieds de neige sur la terre. Dans les rues elle
s’est convertie en une glace dure que le fumier qui
la couvre empéchera de fondre, si où n’on fait enle-
ver de temps à autre.

Dansl’état de discrédit où sont tombées toutes
les autorités publiques, il est du devoir de tout ci-
toyen et de tout vccæpant de maison de veiller à Ia
propreté et à la salubrité de la ville eu attendant le
retour de In saison des chaleurs. Outre l’enlève-
ment du fuinior des rues, ruelles et places publiques,
on doit encore nettoyer, aërer et blanchir, toute
cour, dépendance, cave ou autre place oft il aura pd
s’amasser des immondices.
On se rappellera que la ville n été visitée par la

nmladie lôrsqu'ou ne s’y attendait pas, ot que le fléau
ne s’était pas montré l’année précédente. Le cho-
léra règne toujours dans le sud de la France et en
Italie, et même l'automne dernier il y à eu des cas
dans la Grande-Bretagne. Il a continué à se re-
montrer dans tous les pays ol il s’est déclaré une
fois,

Clraque individu doit faire tous nes efforte pour
rendre sa résidence propre et salubre, ainsi quo In
cité, Tly neu cet hiver, Ces indices do l’existance
d’épidémies, La fièvre scarlatino a généralement
régné, ainsique la petite-vérole dans certaines par-
ties des campagnes, où elle wxenlové des adultes.
Qu’aucun individu n'ait & se reprocher dela négli-
gence, ni mériter les reproches des autres. La pro-
preté et la tempérance en toutes choses contribuent
nu bien-être personnel, et peuvent prévenir de grau-
des calamités.
On nous à préseuté ces jours derniers une liste

de sousgription pour ériger un monument daus
l'église de Saint-André, où feu le Dr. Srank, fut
premier pasteur de cette église. Le respect univer-
gel dont 11 jouissait avant sa mort, a réveillé les son-
venirs de ses concitoyens. Ou va collecter une
somme cousidérable à cet eftet.

-

Le corps de feu Martin Chinic, éenyer, n° bté
trouvé hier un peu plus bus que l'église de la Pointe
Lévi, près de la place où l'on pensait qu’il à péri dans
les glaçes. ;

 

Plusieurs des vieux criminels étant sortis de la
rison, on n Géjà observé qu’ils avaient récommencé
oar métier dans les busses-cours et les hangars du
faubourg St. Roch, où, dans la nuit de v&ndredi' à
samedi, on a enlevé nombre de menus articles. La
nuit dernière on a enlevé de Pétal de M. Burn, bou-
cher, marché de la Haute-ville, une grande partie de
sa viando pour la montre de ce matin.

 

Unjeune homme de 14 ans, nommé John Boyd,
À été tué vendredi on tombaut d'un des bitimens
qu’ou construit chez MM. Sbarples, à Silleri,

 

L'un des beaux chevaux gris de curosse du gou -
verneurs’est précipité aujourd’hui eu Las du cap du
la cour du châtenu dans In Basse-ville, et s’est tué.
rt

Les chasseurs remarquent quo leà outardes sont
reparues cette année plus tard de dix jours qu'elles
h’avaient jamais fait an paravant. ll n’y en a que
quelques-unes visibles à #t.-Jouchim, le lieu qu’elles
fréquentent le plus à bonne-beure.

 

TERME CRIMINEL,
Jeudi, 31 inurs,—2 heures, p.m.

Le grand Jury vint en cour et présenta vrai bill
contre John Gilmoug et autres, pour émente. Sur
une accusation portée contre les mêmes individus
pour “ félonie, en-commeuçant Lumultnousement à
démolir une maison,” le graud jury ne trouva au-
cun bill. Sur motion de M. James Stuart, le pro-
cédure fut discontivuée contre ces individus.

Ensuite le grand jury présenta le d'resentment
suivant,

Le grand jury pour le district de Québec prend la
liberté d’offrir ses remercimens & la cour pour la
charge lumineuse prononcée par le hang, laguelle a
sensiblement concourru à le guider duus ses délibé-
rations sur les questions importantes qui out été
soumises à sa considération, et pour lesquelles il a
pu saus délai inutile expédier les affaires qui lui ont
été soumises.

Les grands jurés ayantvisité la prison, ont re-
! marqué avec satisfaction, qu’en autant qu’il a dépen-
| du du gardien, M. Jeffreys, on a veillé au bien-être
des prisonniers, et tent à prison dans un état de sa-

ilubrité, Cepeudant,ils croient devoir faire remar-
quer À la cour que cet édifice est daus un état de dé-

: périssementtel à faciliter l’évasion des prisonniers,
malgré la vigilance du gardien, de scs subLalternes et
de la garde militaire.

Le bâtiment attenant à ln prison, et conna sous
le nom de maison de correction, à été visité aussi
par le grand jury, qui doit exprimer sa satisfaction
sur la manière dont-il est entretenu et conduit.

| Le chiffre comparativement pou élové du calen-

  



drier de ce terme est un sujet de haute satisfaction ;

cependant, les grands jurés ne peuvent que remar-

quer avec regret que malgré les représentations réi-
térées à ce sujet, il n’a êté fait aucunes dispositiqus

couvenables pour effectuer une classification des

prisonniers, ou séparer ceux qui sont à leurs pre-
miers crimes de ceux qui sont connus comme vieux

délinquans. L'effet démuraliseur produit parun tel

mélange,fuit de notre prison une école de vice, et

les jeunes délinquans quel’on décharge sont souvent

libérés, après avoir appris à commettre le crime et

s'être faits les associés de ceux plus versés dans cet

funeste.
winalemont, les grands jurés sont forcés de faire

remarquer que l'appréhension des ériminels en gé-

néral, et de ceux qui se dérobent à la justice est

devenue plus difficile par le manque de moyens pé-

cuniaires, pour défrayer les dépenses qu’exige ce

service. Le cas d'Wdouard Develin, convaincu de

meurtre au terme actuel, en est un où le coupable

se serait dérobé au châtiment par la fuite, vule

manque de moyens pourl'appréhender,si des indivi-

dus n’avaieut suppléé à ce manque defonds.
(Signé) CmarLES P. AYLWIN,président,

Le presentment ayant été lu, son bonneur lejuge-
en-chef à remercié le grand jury pour J’exécution
diligente de ses devoirs, et l’a informé qu’il était dé-
chargé, ce quia mis fin au terme de mars.

Décédis.
Encette ville, le 31 mars, M. Joseph Martin Chinic,

étudiant en medécine, à l'âge de 19, après une maladie de
4 mois, supportée avec la résignation d’un vrai chrétien.
Ses funérailles auront lieu, lundi prochain, à 10 heures du

matin ; ses amis sont priés d'y assister,
Mercredi svir, Robert f'inkerton, enfant de M. Robert

Sbaw.
— À ltigaud, le 25 mars, Jean Bie Fournier, écuyer, an-
cien juge de paix et capitaine do milica, âgé de 59, natif de

rance.

A La Cole, lo 24 mars, Hannah, épouse de M. Hotch-
kiss, M. I’. P., à l'Âge de 36.
A Boucherville, 25 mars, dame Charlotte Mount, épouse

de M. Lacoste, un des représentans du comté de Chambly.
Encore à la eur de son âge et unie depuis six mois seule-
ment à un homme qu’elle aimait. Sa vie fut un modèle de
douceur et de vertus. —(Ami du Peuple.)

 

  

LA BIBLIOTHEQUE de la CHAMBRE
D’ASSEMBLE’Esera ouverte, sousles régle-

mens établis, tous les jours [les Dimanches, Fêtes d'obli-
gation et Jeudis exceptés,] depuis LUNDI prochain le
QUATRE AVRIL, jusqu'à nouvel ordre.

J. BREWER,
31 mars 1836 Hibliothécaire.

Succession de feu M. Williams Gray, d’ Angleterre, faisant

ci-devant à Québec le commerce de papetier en gros, &c
sous la raison de ;

GRAY & Cie.
YANT été duement autorisé par les exécu-

teurs de la succession susdite, en vertu de l’acte

de dernière volonté de feu W. Gray, je prie respectueuse-

ment tous ceux qui doivent à la dite succession de payer

immédiatement entre mes mains ; et ceux qui ont des ré-

cinmations de les présenter en forme authentique,pour les

examiner, afin de clorre les affaires de cette succession, sous

: délai ible.le plus court délai possible JOIN SHAW,

Marchand Taillandier, rue St. Jean.
Québec, 28 mars 1836

|MESSIEURS qui désirerout me continuer
Au leur confiance, eomme agent ou procureur, sont
prévenus que ma résidence continuera a être dans la rue

St. Nicholue, Nu. G, et que je m'efforcerai d'exécuter les

ordres qui me seront mis entre les mains, avec toute la di-

ligence possible.
Equébec, 51 mars 1836. IGNACE GAGNON.

BEUF DE LA PREMIERE QUALITE, &c.

MS Boucher, sur le marché de la Haut-

Ï Ville a en maiu du bœuf, du mouton et du
veau de la meilleurs qualité et & bon marché,

—AUSSI—
Lard séché, jambons, lard frais, langues salées, &c.

AVIS.
ING & Cie. marché do la Haute-Ville de
Québec, s’étant associé M. F. X. GINGRAS

—leur commerce de TA BAC à compter du premier de
mal prochain sera continué et sc fera sous le nom de Gin-
gras & Cie, ; ;
En conséquence le soussigné prie tous ceux qui peuvent

avoir des réclamations contre King & Cie, de lesprésenter
pour liquidation immédiate, et ceux qui doivent à King &

Cie. sont reqnis de venir payer d'ici au premier de mai pro-
chain, faute de quoi les comptes qui resteront non liquidés
le quinze du même mois de mai, seront alors mis entre les
mains d'un avocat pour en poursuivre le recouvrement.

° ? J. WURTELE.

 

Québec, 25 mars 1876.

VIS.—Le soussigné ayant été duement nommé
par la cour, curateur à la succession vacante de

feu Louis Labathe de Sivrac, en son vivant navigateur,
prie tous ceux qui doivent à la dite succession de payer le
montant de leurs compies suns delai ; et tous ceux à qui la
succession peut devoir d'envoyer leurs comptes duement

esté. ssigné,attestés au soussig DANIEL McGIE,

Québec, 21 mars 1836. Curateur.

PERDU.
ERCREDIdernier dans le faubonrg St. Jean,
rue de ce nom, une paire de lunettes montées

en argent avec des verres bleus,—Celui qui les trouvera sera
récompensé en les faisant remettre à ce bureau.

A‘! est par le présent donné
que VENDREDIle 15 d’avril

prochain, Françors Xavier Perrin dit
LACHANCE et François LAPOINTE, tous
deux de la parvisse de St. Jean, comté
d'Orléans. seront examinés devant le

Engg) maitre, dé put maitre et les syndicsdela

bon de di ité de Québec sur leurs quali

cnpanépour Lanepilotes surle fleuve St. Laurent

pour et au-dessous le hive de Québec. 1836
i ‘Trinité ec, « 36.

Maison de la Trinité, MuideM LINDSAY.
S. M.T.Q.

 

    

 KR

 

dus J. M. FRASE ie.,

à

leurs maga-

Seront MERCRE D1 prochain, 6 avril prochain, a UNE

heure précise.

+1X caisses CHAPEUARXde Castor de Messieurs

A} extra-superfins,
do do6 W.P.superfins

4 do do petit bords do

4 do do stuff, .

6 do Feutres d’hommes à la mode,

2 do Chapeaux W. l’. à larges bords,

1 do do d'enfuns.

Des formesles plus À 1a mode, reçus par les dernlers

bâtimens d'automne, et destinés pour le commerce du

printemps.—30 MAFS. 1836.

GRAINES DEJARLIN.

ERNIEREMENTreçu parle soussigné, (par

la voie de New-York,) tn assortiment de

Graines de Jardin d’Angleterre ct d'Amérique, garanties

avoir été cucillies en 1835. 7. J SIMS,

Place de marché de la Haute-ville.
Québec, 14 mars, 1836.

IERRE à Construction d'excellente qualité à
dre par les soussignés.

vendre p J AMES HAMILTON & Co.
Québec, 5 mars 1836. Quai d'Irvine.

LE soussignés offrent à vendre un assortiment
constant de
Gardes à laines à machines et à bras

Clous coupés Je toute description des Beaver Works
de Montréal.

—AU881-—
Curdage goudronné à patente el cordage blanc, spun-

yarn, houseline, marline, &c. ;

150 quarts de clous battus à border et à couvrir

; 20 die fiches de 7 à 8 pouces
d (ntures assorties

1000 quarts dv pe J. M. FRASER & Co.
AVIS, . -

OUS ceux qui doivent aux Liens des Jésuites
Tsont priés de payer, sans délai au soussigné,
sans quoi ils seront poursuivis au prochain terme.

LOUIS PANET,

Québec, 7 mars 1836. Agent.  

COMPAGNIE L'ASSURANCE DE QUEBEC
CONTRE LE FEU, | .

VIS est par le présent donné qu’il se tiendra
une Assemblée Générale des Actionnaires au

Bureau de la Compagnie, en ls cité de Québec, le lundi
25e jour d'aveil prochain, à UNE heure de l'aprés-midi,
conformément aux règles de la Compagnie, et pour les fins
yspecifiées. A laquelle Amemblée Générale divers Ac-
tionnaires de Ia Compagnie proposeront aussi de changer
et sinender Ia deuxième règle ou section du deuxièmearti-
cle des réglemeas de ia dite Compagnie, en autant qu’icelle
& rapport aux votes per procureur, en sjoutant une troi-
sième règle où section au dit article, comme suit, c’est à
savoir s—

Sec.5, ‘ Pourvu toujours qu'aucun vote par procureur
“ ne sera admis ni regu, 4 moins que l’actionnaire nom-
“nant tel procureur ne mentionne spéciulement. par l’in-
¢ strument contenant telle nomination, la question sur la-
« quelle tel vote sera offure et son vote ou opinion sur telle
“* question; et si le vote se rapporte à la nomination des di-
« recteurs, officiers où serviteurs de la dite compagnie, ou
“ aucun d'eux. le dit Instrument devra contenir les noms
sde la personne ou des personnes pour lesquelles le dit
*“ actionnaire nommant un procureur désire voter ; Eten
*‘ outre qu'aucun actionnaire Étant serviteur de la dite com-
“ pagnie ne sera éligible comme procureur ; et qu'aucun
“tel procureur ne pourrs donner aucun vote de la part
“ d'aucun actionnaire absent, en faveur de tel procureur,
“ pour la nomination à aucun oflice dans la dite compag-
*“ pie, ou à l'égard d'aucune question concernant ss propre
« conduite comme officier ou serviteur de la dite compag-
‘ nie, ou son salaire Ou ses Émolumens, ou aucune réclama-
“ Lion pécuniaire auprès de la dite compagnie.”

Wu. HENDERSON,
Secrétaire.

Bureau d’ Assurance de
Québec, 10 mars 1836.

DOUANE, QUEBEC,
8 mars 1876.

[avis ci-après mentionné, daté le 18 décem-
bre 1835, émané par les Honbles. Commissaires

des Douanes de Sa Majesté, contensnt les règlemens à
observer dans les ventes de vaisseaux ou de parts de vais-
seaux, est publié en conformité aux ordres de leurs hon-
neurs pourl'information de toutes les parties concernées.

H. JESSOPP. Collecteur.
" CHAS. G. STEWART,

Contrôleur.

 

(Copie.)
DOUANE, QUEBEC,

18 décembre 1835.
Avis est par le présent donné,

Vu que la mise en force des règlemens contenus
dans la notice émanée par les Commissaires des

Douanes de Sa Majesté le 1er septembre dernier. relative-
ment aux ventes de parts dans les vaisseaux, a créé des in-
convéniens en certains cas, ils ont Été rescindés, et au lieu
d’iceux, les règlemens suivans seront à observer ci-après:
Que danstoutes les ventes futures de vuisseaux ou parts

de vsisseaux, chaque partie sera tenue de le faire par un
acte séparé, ou lurs que les possesseurs de parts se réuni-
ront dans un même acte, ils seront tenus de spécifier quelle
part ou parts chacun d’eux rendra ; et après les mots ordi-
naices, “4 grant, bargain, sell, assign and set over,” le-
mots, * in the proportions above specified,” seront parcille,
ment insérés.

Par ordre des Commissaires,
(Signé) C. A; SCOVELL

Secrétaire.

LES Soussignés preneurs à bail de cette partie
de “ l’Anse de Sillery,” maintenant en la pos-

session de M. Farlin, donnent avis par ces présentes que
depuis et après le premier mai prochain, ils seront prêts sur
les lieux à recevoir et exécuter tous ordres pour le transport
d’aucuns lots de bois restant alors dans la dite anse, de la
manière ordinaire, pour les propriétaires, et généralement
de transiger toutes affaires relatives au commerce du bois
qui pourrontleurêtre confiées.

RICHARD JEFFERY,
W. H. D.JEFFERY.

Québec, 3 mars 1836.

VIS.—En conséquence du changement qui aura
lieu le premier jour de mai proclain, dans la

régie des affaires des soussignés en cette ville, ils prient
tous ceux à qui ils peuvent devoir d'envoyer leurs comptes
avaut le 15 courant ; et ceux qui doivent à la société sont
priés de régler leurs comptes avant le premier du mots pro-
chain.

R. F. MAITLAND & Co.

 

Québec, 4 mars 1836.
 

E soussigné offre ses remercimens aux Mes-
sieurs et Dames de Québec, et de ses euvirons

pour leur encouragement antérieur, et les fnforme très-
respectueusement qu'il a dernièrement reçu de New-York
et de Londres, et qu’il offre à vendre :

Souliers de caoutchoue, cannes à promenade, assortiment
de bijouterie, parfums, coutellerie, piano-fortes, instru-
mens à cordes, violons, flutes, cigarres de la Havanne,
boîtes à toilette, pupitres à écrire, boites à ouvrage, éponge,
allumettes magiques, pièces d'échecs, dez, dominos, ther-
momètres, joujous, peignes, brosses, encre à marquer, fri-
sures el perruques, porte-feuilles, havre-sacs et bourses.

FREDK, WYSE,
Perruquier et Perfumenr

No. 3, rue du Palais, Haute-ville. et
Au pied de la rue de Lamontagne, Basse-ville.

Québec, 5 octobre 1835.

PHENIX COMPAGNIE D'ASSURANCEDE
LONDRES CONTRE L'INCENDIE.

(CETTE Compagnie établir son Agence en Ca.
nada en l’année 1804, et ayant recemment

revisé son ‘Tarif, est maintenant prête à assurer les meubles
et immeubles de toute espèce contre la perte ou les dom.
mages causés par le feu, et cela à des conditions libérales.

Agens pour le Canada,
GILLESPIE, MOFFATT & Cis.

Montréal.
S'adresser à Québec, à

GILLESPIE, FINLAY & Cie.
3 Aout, 1855,
 

COMPAGNIE D’ASSURANCE DU OUEST DE

L’ECOSSE.
I ES Soussignés sont autorisés par la Compagnie

d’ Assurance du Ouest de I’ Ecosse, à assurer les
propriétés de toutes descriptions, contre les pertes ou dom-
mages par le feu, aux conditionsles plus raisonnables et de
régler ici toutes pertes qui peuvent avuir lieu, aussitôt que
le montant en sera prouvé.

RODGER, DEAN & Cie,
Québec, 28 mars 1835.
 

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRAN-

OMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par.

lement en 1824, capital Æ5,000,000stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés parle feu,
conditions les plus modérées.

FORSYTH WALKER & cie.
 

E soussigné ayant été chargé de retirer le mon-
tant des dettes dues au nommé John Kelly,

ci-devant de Québec. marchand tailleur, donne parle pré-
sent avisanx personnes endetiées envers le dit John Kelly,
quelles aient à lui paver le montant respecuf de leurs
comptes sans délai, faute de quoi elles seront poursuivies.

THOS. AMIOT,
Québec, 2 mars 1836. Avocat.
 

VIS.—Les Soussignés prennentla liberté d’in-
former leurs amis et le public qu’ils se pro-

posent d'ouvrir une maison à Québec, le premier de mai
prochain, comme bureau d'agence et de commission géné-
rales, sous le nom de CREELMAN et LEPPER ; ct comme ils
sont aufait de cette branche, ils ne doutent point quils sa.
tisferont ceux de leurs amis qui pourront leur confier des
marchandises, ou Jes charger d'achats; on fera desavances
hbérales aux parties qui leur consigneront des produits à
vendre,et il sera payé une stricte attention anx intérêts de
leurs pratiques, tant par rapport à la vente qu’à l'achat des
produits, et au taux des charges à cet égard.

Wu. CREELMAN,
PAUL LEPPER,

Quebec, 2 mars 1836.

AVIS AUX CREANCIERS,
"Fous ceux qui ont des réclamations contre la

succession de Hubert Paré, ci-devant mar-
chand de cette ville. sont priés de présenter leurs comptes
bien authentiques le ou avant le ler. avril prochain, au bu-
resu de Jo M. FRASER & Cie.

Québec, 1er. mars, 1836.

 

RÉCEMMENT PUBLIÉ,Pri
z bs.

[ALMANAC DE QUÉBEC et le CALEN-
DRIER ROYAL ANULO-AMÉRICAIN

pour 1836, étant une aunde bine.
Conteny

Remarques Ordinaires et Calendrier. Diamètre des Pla-
nétes, ‘Fable des Marées, Tabte d’ Equation, et TableChro-
nologique, Evènemens Contemporains Remarquables.

Liste Civile du Bas- Canada :
Gouverneur, Commission, Conseillers Législatifs et

Executifs. Membres de la Charabre d'Assemblée, Officiers
Publics et Commissaires, Mesureurs de Hois, &c. . Cours
de Justice. Juges de Paix, Corporation de Québec et
Montréal, Avocats, Notaires Publics, Arpenteurs, Mede-
cins ot Chirurgiens, Buresux de Medecine, Maisons de
‘Frinité, Tarifs des Pilotes, &c. Afficiers de la Douane,
Surenu de Poste Général, Arrtrée et Départ des Malles,

Régttre Ecclésiastique :
Clergé de l'Eglise d'Angleterre, du. de Rome, et Cou.

vents, Evèques dans les Etats-Unis, do. de ! Eglise d’E-
rm Ministres Wesleyens, et autres du Haut et Bas-
anada.
Institutions Publiques et Charitables dans les Districts

de Québec et Montréal.

Régitre Mihitaire :
Etats-Mojors. &c. des Cansdas, de ls Nouvelle Ecosse,

du Nouveau- Brunswick et leurs dépendances, &c.

Régitre de la Marine : ;
Stations des Indes Occidentales et de l’Amérique du

Nord,
Appendice : .

La Famille Royale, Liste des Ministres de S+ Majesté,
Chambre des l.ords, Chambre des Communes, Famille
Royale de France, Ministére de do., Souverains Itégnans
de l’Europe, l'ermes des Cours, &c.

Québec 20 janvier 1876.
 

VENDRE par le soussigné à son bureau près
la Banque de Québec, rue St-Pierre,

2,500 gallons d’huile de Loup marin blanche, et du nord
fait cet Été, recue par la goëlette Marguerite, des côtes de
Labrador, 3

—AUSS1—
2,000 gallun de la mème huile, mais boulie.

: VICT. HAMEL,
Québec. 7 Août 1835.

VENDRE PAR LES SOUSSIGNES :—
24 barriques de sucre rafiné de la Jamaïque,

30 tonnes d'esprit de la Jamaïque fort,
10 do. do. do. do.
10 do. whiskey do. do.
3 pipes Cognac brandy—Otard, Dupuy & Cu’s brand,
3 do. gin supérieur,
4 boucauts tabac en feuilles,
12 quarts de tabac en torquette—16 à lalivre,

 

22 sacs de café,
50 boîtes de chandelle. longues et courtes—6 à la livre
150 tinettes beurre supérieur.

—AUSSI—
Orge, Tabac de Cavendish, Harengs No.1, Résine,

Dattes, Citrons, Syrop, et Vitres de oh 75.
TORRANCE, YOUNG & CIE.

Québec. 1 Décembre 1835.

A VENDRE par MAXHAM & BOURNE :—
Peinture Sèches et delayées
Soutfre, Moutarde ea bouteilles et en jarres,
Savon et Chandelles, Papier post, pot et à enve-

loppes, .
Clous de grandeurs assorties
l’oëles du Canada, do. «do.
Vitres et Verreries— Faïence.
Vins Bénécarlo, Sherry et Madère,
Gen'èvre en pipes et en pièces— Eau -de-vic,
Sucre. Klum de la Jamaïque,
Cuir fort (kipp) et paux de veaux,
Fil à cordonniers,etc. etc.

Québce, 19 septembre.

 

 

- A VENDRE PAR AYLWIN & NOAD.
IN DE PORTE DE TARRAGONEenPipes,
Melasses,
Chandelles de blanc de baleine,
Poix,
Goudion,
Balaisd’éclisse,
‘l'abac en torquette de 16 à la livre,
‘l'oile à voiles blanchie, No. 6,
1 Boëte de Plumes de Londres.

Quai de Goudie, 21 Janvier 1836.

MONTURES DE FUSILS! MONTURES DE
FUSILS! MONTURES DE FUSILS!

A VENDRE par le soussigné, No. 5, rue St.
Pierre, 5000 Montures de fusils simple et

doubles de la meilleure qualité,
G. MUNRO ROSS, Agent,

Québec. 5 Janvier, 1875.

 

 

ES soussignés ont à vendre, à leurs magasins
coins des rues St. Pierre et St. Paul, ci-devant

occupés par Was. Budden & Cie, les articles suivaas, sa-
voir:—

Fer anglais, rond, quarré et plat, grosseurs assorties
Ver à cercles, fer du Canada, double et simple
Acler de Crowley, tempéré et fondu
Superbes clous à cheval et à bardeaux, du Canada
Enclumes, étaux, bêches, pelles et poëles
Chaînes pour radeaux, de fer
Grilles, poëles du Canada, cambuses pour vaisseaux
Plomb en feuille et en barre, plomb à tirer, assorti
Poudre B, F, FF, FFF, et en boîtes
Cordage, fil de cordonniers
Vitres, huile de lin bouillie etcrue
Eau-de-vie de Cognac, vin rouge d’Espagne, pipes.

AUSSI
Chaines à patente, d’Acraman, ct ancres pour vaisseaux

de 50 à 600 tonneaux.
GOLDSWORTHY, TOWNSEND & Cie.

Québec, 3 mars 1835.

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE’.
ARRAGEEN ou Mousse d’Irlande, si haute-
ment reconumendée pour les personnes sujettes à

a consomption,
Syrop pour la toux de l’Amérique du Nord,
Baume l’ulmonaire Végétal,
Gouttes d’ Anderson pour la toux,
Panacce de Swaine,
Pillules Végétales de Jewett, beaucoup supérieures à

celles de Morrison,
Baume d'anis de Powell,
Dito dito de Macdonald,
Orge ct Gruau(patent) de Robinson,
Arrow Root véritable de la Bermude,
Sagou (pearl) et Sapioca,
Avec son assortiment ordintire de drogues, de medecines,

de parfums, de Brosses. pei nes. &c.
_ si

Huile d'Olive et de Spermaceti supérieure pour lampes
de table,

J. J. SIMS,
Sur Je marché de la Haute- Ville.

Québec, 1er décembre 1835,
 

ÆEau-de-Cologne de Farina,
N°5ELLEMENT reçu de la Halle Médicale,

Montréal, et à vendre par les soussignés, 100
boëtes d'EAU-DE-COLOGNE, de la fabrique de Jean
Maric Farina, en Allemagne,

L. KIDD & Co.

A VENDRE par les Sounssignés—
167 caisses de thé congou
150 boîtes souchong
Vin de Ténériffe, Pasley’s brand, L. I’. et cargo

par pipes, barriques et quartauls
Vinaigre de vin blsne
Empois de Montréal
Cuivre à doubler et clous
Poix et Vernis Anglais
Toile à voiles, assortie
Vitres.

 

Le W. PRICEetcle.
HES à VENDRE,aux prix d’encan, sur le

Quai de Buteau, Cul-de-Sac :
75 catsses llyson Skin
20 do Young Hyson . Fd'une qualité supérieure
15 do Bohes

D. VASS & Cie.

Par Vente Privée.
Vis Français, champagge, Madère par bar-

riques, quarts, et par caisses de 1 doz, chaque,
Ténériffe en quart, lampesde passage éclairant avec de
l’huile, &c. D Québec, 7 janvier 1836,

A Louer avec possession le premier mai.
ETTE Maison spacieuse et commode, No.

ca 7, rue St. Pierre, vis-à-vis la Bauque de
Quebec, appartenant aux héritiers de feu James

Row, bien adaptée comme hôtel ou pour une famille de
bon ton.

 

—Aussi
L'office, les voûtes à l'epreuve du feu et des bombes,

avec le hangar de pierre en arrière maintenant occupé par
Hugh Murray, écuyer. B'adtesser à

WM. ROSS,
Québec, 25 février 1856. Notaire Publ €;

À Louer du premier mai prochain.
ETTE Maison délicieusement située, No.

ca 1, rue St. Denis, sur le Cap, faisant face
rue Glacis, maintenant occupée par M. Gethings,

avec étables, remise vi hangar à bois. Aussiun puits de
ponne exu avec une pompe dans la cuisine.

NE Maison à louer, à la Pointe Lévi,
a près du passage à la fourche des quatre

chemins voisin, chez Dallaire, une place très avan-
tageuse pour le commerce, avec un superbe hangar avec
deux écuries, avec un puits qui ne manquejamais avec deux
ardins et toute autre bâtisse.  S'adresser au maître qui est
résidant dans la maison. '

FRANCOIS LUBIN ROBERGE.

- A LOUER.
I A MAISON avec Hangard, voiite et

ely caves, rue Notre Dame, presque vis-à-vis
MDM. Gibb et Shaw. On pourra louer à des condi-

tions faciles un excellent stand pour an magasin en gros et
en détail, et en donner possession immédiate. S'adresser

Mde SYMES
flue St. Stanislds.19 janvier 1836.
 

LOUER.—Les deux offices ci-devant occupés
par R. Shaw, écuyer, et maintenant par Hugh

Murray, dans la maison du soussigné, rue St. Pierre, vis
à-vis la Banque de Québec ; ensemble avec cave, hungar,
Étable et autres dépendances,  S’adresser à

ED. GLACKEMEYER, N. P.
Québec, 8 mars 1836.
 

A Louer pour le premier de mai prochain.
A MAISON et BOULANGERIE main-

es tenant occupées par Harbison, rue St.
Charles.

La maison et dépendances occupées par Rea, plitrier, rue
St. Charles,
La maison et dépendance maintenant occupées par Har-

tigan , peintureur, rue St. Paul,
Lu maison et dépendance maintenant occupées par Mc-

Intyre, comme magasin d’épiceries, rue Ste. Croix. ct plu.
sieurs petites maisons dans les rues St. Paul, Ste. Croix et
dans les faubourgs.

W. TREMAIN,S'adresser à
1e février 1836. sur le quai de Bell.

MAISONS El" MAGAZINS A LOUER,
Avec possession le premier mai prochain, savoir :—

INQ MAISONS contigues les unes aux
Le autres, avec magasins convenables au

premier étage dans chacune des maisons, situées
dans la’rue Champtain, Basse-ville. joignant la nonvelle
douane.

  

a=PAREILLEMENT—
Un grand qualen pleine eau, et de vastes hangars sur les

lieux.
S'adresser à M. Jonn M‘LEop, marché de la Haute-

ville, ou à M. James REyNAR, sur les lieux,
Québec, 27 janvier 1836.

À Louer, avec possession le premier mai prochain
ET ancien établissement, et la Maison si

rip bien située, No, 18, rue St. Jean, Haute-
“12 ville, Québec, avec un excellent jardin, une remise,
une écurie, &e. qui en dépendent, Elle était ci-devant
occupée par mde. Stilson, comme maison de pension, et
mérite l’attention de toute personne qui veut embrasser ce
genre d’affaires.

~— A usst—
Cette Maison vaste et commode, No. 19, rue du Palais—

elle peut être divisée pour deux familles.
—Aussi—

Woadside Farm, à deux milles de la ville, sur la Petite
Rivière, contenant environ 100 arpens,tous défrichés, On
pourra la louer pour plusieurs années.

W. WILSON.B'adresser à
No. 18, rue St. Jean,7 mars 1836.

ca cour et écuries, rue St. James, et occu-
pée depuis cinq ans, par I. Patterson, écuyer,

Cette maison qui a été entièrement peinturée le printems
dernier, se trouve dans une coudition excellente,

Onpourraaussi louer de vastes hangars, attenant au bu-
reau, si on l'exige.

 
 

A LOUER,

Du premter mai prochain.
ETTE Maison commode, avec offices,

—Aussr—
A Louer du 1 mai prochain, la maison maintenant oc-

cupée par MM, Moore et Frères, rue Sault-au-Matelot.
— fT—

Le vaste hangar Jaune sur le quai du soussigné que l'on
peut adapter pour Un oflice d'hiver et d'été,
On pourra aussi avoir le quai sous le dit hangar, si on

l'exige.
ATKINSON, USBORNNE& Co.S'udresser à

26 février 1836. Rue St, James.

HAUT de la MAISON du soussigné
- avantageusement situé, rue et faubourg St- Vailier,

vis ä-vis la route du vieux Pont Dorchester. Ce logement
est très propre pour une famille respectable, les apparte-
mens étant bien divisés.

—AUSSI—
Une autre Maison, même faubourg et même rne, avec

une boutique de tanneur en très bon ordre, moulin à mou-
dre le tan, et deux jardins spacieux.— Pour informations
s'adresser à

JOS. PLAMONDON. Huissier,
a sa demeure faubourg St. Vallier ou au bureau du Shérif.
Québec, 29 Janvier, 1836.

A VENDRE,
NE MAISON en Pierre à deux étages,
située en la Basse-Ville de Québec,

rue Champlain, bâtie sur un Terrain contennns 30 pieds de
front sur la profondeur qu’il y a à aller à la cime du cap.
Joignant d’un côté Edward Sweetman, et d'autre côte le
nommé Thompson.

S'acresser à
LOUIS PANET,

Notaire,

SAXVILLE COTTAGE, sur le chemin de Ste.
Foi, à trois milles de la ville.

ce A LOUER, avec possession immédiate.
Cette grande Maison de Campagne

est toute neuve; ayant été divisée en deux, elle peut
convenir à deux familles respectables, ayant sept chambres
et une grande cuisine, avec un jardin, une remise et une
écurie à trois places pour chaque.

AUSSI, à Louer, du 1 mai prochain.
ETTE grande maison de pierre à trois
étages, rue St. Paul, au coin de la rue

St. l'aomas, maintenant occupée par le soussigné, avec un
grand quai, hangars, &c,

JAMES B. EDIE,
No. 43, rue St. Paul.

: A LOUER du premier mai prochain, le

Queb ec, 17th Mars 1836.
 

Québec. 16 février 1836.

DECRET VOLONTAIRE.
A VENDRE:

in { [NE belle et bonne habitation, consistant
t en une TERRE de deux arpens de

front sur quarante trois arpens de profondeur, sise et située
en la Ire. concession de la scigneurie l'Islet Bonsecours,
en la paroisse l’Ilet Notre Dame Bonsecours, au sud du
fleuve St, Laurent, Comté de l'Isiet ; bornée au nord au
dit fleuve St. Laurent, au sud, 2d rang ; au nord-est à Ignace
Giasson et autres, ete. au sud-ouest à Alexis Isidore Caron.
Sur laquelle Terre se trouve érigé une Maison, Grange,

Etable, Hangar, Fournil, ect.
Remarques s=Ponr les particularités. s’adresser au pro-

priétaire, JOS. GAMACHE, à l’Islet. Le propriétaire
ou vendeur pourra laisser les 3, ou la moitié, du prix de la
venteuntre les maiusde l'acquéreur, à intérêt, pour un
long espace de temps, ou À constitut. Sur cette Terre y
est attaché une rente viagère cn entier pour deux donateurs
père et mère au vendeur.

Islet, le 16 nov. 1835.

Maisons à Louer.
mleTOS MAISONS on pierre, situées sur
1s le marché de la 1ue St. Paul, avec éta-

bles, hangars, &c
S'adresser à HENRY NORRIS,

Coin du marché St. l’aul.  Québec, 15 février 1836.

Bosse-Ville, au coin des rues Sault-au-
Matelot et St. Jacques, maintenant occupée par

John Connolly, subergiste, avec ou sans le vaste hangar y
attenant.

Aussi. une petite Maison sur la rue St. Joachim. fau-
bourg St. Jean, avec une manufacture à savon et des
poëles: à travers laquelle il passe un courant d’esu qui
coule continuellement. Le locataire pourra aussi avoir une
distillerie qui peut distiller 150 galions.
Et aussi, une grande Maison à deux étages presque en

arrière de la première propriété ci-dessus spécifiée avec la
cour y attenant. Cette maison commande une belle vue,
et conviendrait À ceux qui aiment à mener une vie retirée.

S’adresser au propriétaire,
JAC, VOYER.

A LOUER.
‘ LA MAISONà trois étages, située dans la

Québec, 24 mars 1836.

AISON A VENDRE,au coin de la rue
a de la Montagne, vis-à-vis l'imprimerie.

quatre ans.
Trois cents louis resteront sur la propriété pendant

On fournira les meilleurs titres, et on hypo-
théquera d'autres biens-fonds en garantie contre tous trou-
bles ultérieurs.
A donner possession le 1er mai 1837.

S'adresser à NIC. GODIN,
Ferblantier, rue Lamontagne.

 

 

VENDRE.—1° Un emplacement situé au
faubourg St-Roch, contenant 36 pieds de front

sur la ruwe Grant, sur 50 pieds de profondeur, faisant face
par le côté nord-ouest à la rue Fleury, au nord-est aux hé-
ritiers Hlack, et au sud-est au lot ci-après désigné, avec
une maisun en bois À deux étages de pièces aur pièces ayant
36 pieds sur 26.
2°. Un autre emplacement situé au même lieu, conte-

nant 28 pieds de large, sur 50 de profondeur, borné par
devant au sud-ouesl, à la rue Grant, par dernière aux repré-
sentans Black, au sud-est à Louis Gauthier et au nord-
puest à l'emplacement ci-dessus désigné, sans aucune
bâtisse.

Ces immeubles dépendent de la succession de feue dame
Marie Louise Cloutier veuve Jean Lefebvre, et ne sout
chargés d’aucunes rentes.
On fourmira deslitres incontestables,

; LOUIS PANET,
Québec, 29 février 1836, : Notaire.
EP. S.—Sices immeubles ne sont pas vendus de gré à gré

d'ici au G avril prochain, il seront ce jour même, sur les
lieux à une heure de l'après midi, criés et adjugés au plus
baut offrant et dernier encherisseur. L. P.
 

A LOUER.—La partie supérieure de la
5 Maisou située sur la place du marché de
“23% 1a Basse-ville, connue sous le nom *¢ d' Exchange
Coffee House.’ maintenant occupée par mile. Poney,
bicn convenable pour un maison de pension. Pour les
particularités s’adresser au Notaire soussigné, No. 10, rue
Sault-au-Matelot,

CHAS. AYLWIN.

 

Québec, 3 mars 1836.

A VENDRE OU A LOUER.
NE EXCELLENTE FERME,situé

pin au Village St. Pierre, Paroisse Char-
lesbourg, a six milles de Quebec, contenant 4 urpens de
large sur 20 de profondeur; en tous 80 arpens en superficie,
dont 50 sont en bon état deculture. Il y a maintenant
sur la place, 400 voyages de fumier ; un verger complanté
de pommiers de Montréal ; une maison neuve de 40 pieds
sur 20; un caveau en cèdre, puuvant contenir 5000 minots;
une étable toute neuve à huit places, 60 pieds de grange ;
une boutique de furgeron, couverte en bardeaux de cèdre.
Cette terre est toute close en cèdre et fossoyée. I) passe
ut superbe ruisseau au devant de la maison, lequel est tou-
jours abondantet ne gèle jamais.
2.—UNE TERRE A BOIS,située en la méme pa-

roisse, à 9 milles de la ville, sur les bords du Lac Jaune ;
toute couverte d’érables et d'ormes,
5—UNE AUTRE TEILRE, à 7; milles dela ville,

joignant Je pont de la Rivière Jaune, contenant 2 arpents
sur 8, défrichée en partie.
4—UNKL AUTRE TERRE, à 6} milles de la ville,

2 arpents sur 20; défrichée en partie,
5—UNE AUTRE TERRE. à 5} milles de la ville,

1 arpent sur 40; défrichée en partie.

Toutes ces Terres peuvent être vendues ensemble ou par
lots, au désir des acquéreurs.
Le prix est modéré, les termes des plus aisés, et on four-

nira des titres incontes'ables,
S'adresser à Gronck Howarp, forgeron, ou à

LOUIS PANET,
Quebec, 17 Mars 1836. Notaire.

LOUER.—Une maison de pierre à deux
étages, convenable pour un marasin de ma-

rine ou d’épicerie, avec d’excellens hangard et cour, située
vis-à-vis la Douane, rue Champlain.
A vendre ou à louer une Tannerie complete avec caves

pompes, bassins, un atelier à corrayer et faire sécher le cuir
avec une grande cour et un jardin, située rue Sr. Joseph
St. Roch.

Aussi à louer—une maison à deux étages rue St. Fran-
çois, St. Iloch, maintenant oceupée par le propriétaire
avec étables, hangars, et un vaste jardin, couvenable pour
une famille de bonton,

Aussi—la maison contigiie, semblable à la susdite
une cour et un bon hargard. ’
On peut voir les p'opriétés à tout heure du jour en

s'adressant à
GEORGE VINE,

No. 31, rue Lamontagne,

avec

28 décembre 1835.
 

LOUER, la MAISON et dépendances
sur le Cap, maintenant occupées par G.

Joly, écr.
Aussi, la maison et dépendances en arrière, occ

R. MacLelland, écr.

Aussi, la maison, le jardin et dépendances, rue St. Sta-
nislas, occupées par M. Brown. instituieur,

S'adresser à M. WILLIAM COWAN,
Au Bureau de la Gazette de Qadlec

LIVRES DE DEVOTION.
VENDRE chez NEnsoy & Coway, Libraires
No. 14, rue de la Montague :

Formulaires de DPréres,
Parroissien Romain,
J’etit Parroissien,
Office Divin
Epitres et Evangiles
Ange Conducteur
Semaine Sainte
Miroir des Ames
Imitation de Jésus Christ
Heures aux Demoiselles
Chemin du Ciel
Visttes au St, Sacrement
Vies des Saintes
Heures Romaines
Dévotion au Sacré Cœur
Heures de Vie
Neuvaines et Cantiques
Pensez-v-bien
Tableau de la Messe
Journée du Chrétien
Office de l'Eglise
Cantiques des Missions
Cantiques de Marseilles
Neuvaine de St. Frs, Xavier
Grand Catechisme
Petit Catechisme
Instructions Chretiennes.

VENDRE chez NEiLson & Cow
rue de la Montagne, les livres,

savoir ;

ue
use

upées par

A

 

AN, No. 14,
&c. suivans,

LIVRES D’ECOLE FRANCAIS ET LATINS
Grammaire de Lhomond, :

Do. de Siret,
Do, de Lévisnc.

Syllabaire français, par Porney,
Nouvelle Methode,
Grammaire Lutine, par Lhoinond,

Ke, &c. &c.

E i LIVRE U'ECOLE LATINS,
pitome Historiæ Sacræ, par L'ho

DeViris Lilustribus 'P homond
Virgile
Horace
Ciceron
César
Ovide
Cornelius Nepos
Sailust
Gradus ad Parnassum
Schrevillis Sexicon
Dictionnaire d’Ainsworth, Latin es Anglois.

&c. ke. &c. 
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